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OTAN NATO 

PRESS SERVICE SERVICE DE PRESSE 

OTAN INATO, Bruxelles 39 Telephones: 41.00.40 - 41.44.00 - 41.44.90 

CŒ!J]lIUNIQUE DE .. PRESSE M4 ( 67 ) 3 POUR DIFFUSION IMMEDIATE 
14 Décembre 1967 

COlV.œ.ruNIQUE FINLL 

La première Session ministérielle du Conseil de 
l'Atlantique Nord tenue au nouveau Siège de Bruxelles s'est 
terminée le 14 décembre 1967~ 

2. Les Ministres ont approuvé le Rapport sur les futures 
tâches de l'Alliance qui a été rédigé à la suite des décisions 
prises par eux le 16 décembre 1956, sur l'initiative du Ministre 
des Affaires~trangères de Belgique. Ce rapport se trouve ci-joint 
en .Annexe • ../ 

3. Le Conseil a étudié l'évolution de la situation inter-
nationale depuis sa réunion précédente. Les Ministres ont également 
passé en revue l'action menée par leur gouvernement pour améliorer 
les relations Est-Ouest, et ont pris note des nombreux contacts 
bilatéraux établis au cours des récents mois. Ils ont exprimé 
l'espoir que ces efforts pourraient conduire à des progrès vers 
le règlement des problèmes européens en suspens~ Les Ministres 
ont aussi examiné les questions de politique à long terme, en 
particulier celles traitées dans le rapport sur les futures tâches 
de l'Alliance: 

4. Le Conseil a discuté les propositions présentées au 
cours de la dernière réunion de 1'.t~t1.ssemblée des parlementaires 
de l'Atlantique Nord" concernant le resserrement de sa coopération 
avec le Conseil: Le Secrétaire Général a été autorisé à étudier 
les moyens d'y parvenir et à soumettre des suggestions au Conseil~ 

5. Les Ministres ont souligné qU'il importe d'encourager 
les progrès sur la voie du désarmement et du contrôle des arme­
ments, comme en ce qui concerne l'adoption de mesures concrètes 
destinées à empocher la prolifération des armes nucléaires. Ils 
ont réaffirmé que, si les conditions le permettont~ uno réduction 
équilibrée des forces des deux parties en présence pourrait, à . 
leur avis, constituer un pas important vers la sécurité en Europe • 
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6. Le Conseil a rappelé les vues exprimées dans la 
déclaration sur l'Allemagne, publiée le 16 décembre 1966. 
Les 1tinistres ont souligné que le règlement pacifique du 
problème allemand sur une base qui tiendrait compte du droit 
~ondamental du peuple allemand à la réunification est un 
~acteur essentiel d'un ordre pacifique, équitable et durable 
en Europe. En passant en revue l'état actuel de la question 
allemande, les Ministres ont été informés par leur collègue 
allemand des efforts croissants déployés par son Gouvernement 
pour améliorer les relati'ons avec' les payseuropé:::ns'de- l-'Est 
et pour promouvoir la détente Est/Ouest. Il a souligné 
que c'est dans cet esprit que son gouvernement s'efforce 
également d8 traiter les problèmes résultant de la division 
de l'Allemagne. Etant donné les difficultés qui empêchent 
encore d'aboutir à une solution prochaine, les Ministres sont 
convenus que la seule possibilité réaliste de progrès était 
actuellement la méthode par étapes successives préconisée 
et appliquée par le Gouvernement fédéral. En ce qui concerne 
Berlin, les Mînistres ont confirmé leur déclaration du 
16 décembre 1958. 

7. Les Thlinistres ont pris note du rapport du Secrétaire 
Général sur sa uMission de surveillancelt et l'ont invité à 
poursuivre ses activités dans ce donaine. Ils ont constaté le 
rôle important joué par le Secrétaire Général dans l'apaisement 
de la récente crise de Chypre et dans les relations gréco­
turques. Ils se sont déclarés satisfaits de l'accord conclu 
entre là Turquie et la Grèce sur les mesures en cours pour 
résoudre la crise, en bénéficiant, selon les besoins, de 
l'action des Nations Unies. Ils ont réitéré leur conviction 
que dans l'esprit de solidarité de l'Alliance, la Turquie et 
la Grèce devraient poursuivre leurs efforts pour aboutir à 
une solution pacifique et rapide du problème de Chypre. 

8. Les Ministres ont examiné le rapport sur la coopéra­
tion teclmologique établi en application de la résolution 
adoptée le 14 juin 1967 sur l'initiative du Ptinistre des 
Affaires étrangères de l'Italie. Ils ont invité le Conseil 
permanent à pourm;!.i vre, avec le concours des organismes 
compétents de l'Alliance, ses études sur le rôle de l'Alliance 
dans le domaine de la technologie, y compris les possibilités 
d'appliquer la technologie de défense aux besoins civils. Le 
but recherché est d'encourager la coopération entre les pays 
membre~ et ~e contribuer à réduire' l t,écart technologique qui 
pou~r~1t eX1ste~ entre ce p~ys. Les Ministres ont également 
1nVlte le Conse1l permanent a mettre au point les moyens les 
PfuS ef~icaces et les plus économiques de coordonner les 
d~verses activités de l'OTAN en natière de technologie de la 
dafense. 

9. Les Ministres ont examiné et approuvé un rapport sur 
:es pla~s d'urgence dans le domaine civil. Soulignant l'impor­
vallce v1tale de ces plnns, ils ont pris note des progrès 
~CCOL1plis et des tâches qui restent à réaliser. 

- 2 -
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10. Les Ministres se sont réunis en Comité des plans 
de défense le 12 décembre 1967 pour passer en revue les travaux 
accomplis depuis leur réunion précédente du 9 mai 1967 et 
pour donner des instructions pour les travaux futurs. 

Il. Ils ont unanimement reconnu que l'1L~e des conditions 
indispensables à l'~nélioration des rapports Est-Ouest et à 
la réalisation d'un règlement pacifique en Europe doit être 
le maintien par l'OTAN d'un potentiel militaire suffisant pour 
dissuader l'agression. Ils ont noté à ce sujet que l'Union 
sQ-vi"étique"COIrtînue à consacrer des ressources de plus en plus 
importantes à son puissant appareil militaire et que l'URSS 
met au point des types de forces qui lui permettraient de 
manifester une présence militaire dans d'autres parties du 
monde. Ils ont également constaté. "que "~depuis un an les forces 
de l'URSS présentes en Méditerranée marquent U11 accroissement 
notable. 

12. Les Ministres ont rappelé qu'à leur réu~ion précédente 
ils avaient donné aux Autorités militaires de l'OTlili des direc­
tives politiques, stratégiques et économiques pour l'élaboration 
d'un concept stratégique et d'un plan de forces quinque~nal, 
pour la période se terminant à la fin de 1972, répondruît l'1L~ 
et l'autre aux exigences de l'actualité. Ils ont adopté le 
concept stratégique révisé que le Comité militaire leur a soumis, 
comme suite au premier réexamen complet de la stratégie de 
l'OTAN auquel il ait été procédé depuis 1956. Ce concept, qui 
adapte la stratégie de l'OTAlT à l'évolution politique, militaire 
et technologique, prévoit une gamme souple et équilibrée de 
ripostes,classiques et nucléaires, graduées selon les niveaux 
d'agression ou de menaces d'agression. Ces ripostes 9 subordon­
nées à la décision des Autorités politiques compétentes sont 
conçues, en premier lieu, pour dissuader l'agression et préserver 
ainsi la paix, mais en outre, si meJheureusement une agression 
se produisait, pour maintenir la sécurité et l'intégrité 
de la zone du Traité de ItAtlantique Nord dans le cadre du 
concept de la défense vers l'avant. 

13. Les Ministres ont également noté les engagements de 
forces pris par les pays membres pour l'année 1968 et ont, pour 
la première fois, adopté ~~ plan de forces quinquennal OTAN 
pour la périOde 1968-1972. Ils ont dOlLné des instructions pour 
l'établissement, en 1968, d'un plan de forces pour la période 
1969-1973, cWlformément à la procédure de mise au point 
périOdique de plans quinquen .. ~aux adoptés en décembre 1966. 

14. Les Ministres ont consacré une attention particulière 
à la sécurité des flancs du Co~n&~dement allié en Europe. 

15. Ils ont décidé de transformer l'Escadron naval 
d r entraînement lIMATCHlYIAKERI! en une Force navale permanente de 
l'Atlantique composée de navires de type destroyer." Cette 
force, constamment opérationnelle, permettra de renforcer la 
coopération qui existe déjà entre les forces navales des 
pays membres. 

- 3 -
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16. La France n'a pas pris part aux discussions mentionnées 
aux paragraphes,10 à 15 et ne s'ost pas associée aux décisions 
corresponde.ntcs. 

17- La prochaine Session ~inistérielle normale se tiendra 
à Reykjavik au printemps de 1968. 
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16 Il Y a un an, à l'initiative du Ministre des ~faires 
étrangéres de Belgi(.;Lue 9 les gouvenlGme:nts des Quinze nati ons 
de l!Alliance ont décidé d'entreprendre "1'étude des futures 
tâches de llAlliance et des mesures 2 prendre pour y faire 
face, efin de renf'orcer l! Alliance en tant <lU 1 élément de paix 
durccble" 0 Le présent rapport expose :.:1 teneur générale et les 
gr3.nds :princiiJes Qui se dégageil,t de cet examen des futures 
t~ches de l'Alliance. 

2. Des études ont été eff'ectuées par MM. Schütz 9 Watson, 
Spaak, Kohler et Patijno Le Conseil tient à remercier ici ces 
éminentes personnalités pour les efforts ~u'elles ont déployés et 
:pour le travé',il dl analyse aUQuel elles se sont, livrées 0 

3 e Oet exercice a montré Que l' Allia~'1ce est une orgo.nisa-
tion dynamique et vigoureuse qui s'adapte constamment aux 
conditions changeantes 6 Il a également montré Que ses futures 
tâches peuvent être menées à bien dans le cadre des dispositions 
du Traité en se fondant sur les méthodes et procédures dont de 
longues années d'expérience ont consacré la valeur. 

4. Depuis la sign2;.ture du Traité de l t Atlal1tique Nord 
en 1949, la si tuati on internati onc~le a changé de façon notable 
et les tâches politiques de l'Alliance ont pris une dimension 
nouvelle 0 LI Alliance a ":lOtamment joué un rôle majeur dans 
l! arrêt de l'expansion cOffi",uniste . en Europe; l f Union soviéticlue 
est devenue l lune des deux. sU:i;Jerpuissallces mondiales, mais le 
monde communiste n'est plus monolithique; la doctrine SOViétiQue 
de la Il.(:oexistenGe pacif'iQue" a modifié la nature de l f af':fronte~ 
ment avec l'Ouest 9 mais non les problèmes f'ondameüta.ux. Bien 
que la disparité entre la })uis33I1ce des Etats-Unis et celle des 
Eté.ts européens subs iste, l! Europe s f est relevée et est en marche 
vers son unité. Le processus de décolonisa.tian a transformé les 
relations de llEurope avec le reste du monde; da1s le même temps, 
des problèmes majeurs ont surgi dans les relé'tions entre jJays 
d~veloppés et en voie de développement. 
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5. L' ;:..llicnce ;.~ tlantique a deux fonctions essentielles. La 
première consiste à maintenir UIle puissance militaire et une soli­
Q~rité politique suffisantes pour décourager l'agression et les au­
tres formes de pression et pour défendre le territoire des pays 
membres encas d'agression. Dès ses débuts, l'Llliance s'est ac­
quittée ave.: r

; succès de cette tâche 0 Mais la possibilité d tune 
crise ne peut être exclue tant que les questions politiques cru­
ciales en Eu:t'oI}e et par-:-Q.~SqllS tout lEi. question allemande n'auront 
pas été réglées. Dlautre part, la situation d'ïiistàoilité~ eta'in...;"e 
certitude nia pas encore permis une réduction équilibrée des for­
ces militaires.. Dans ces candit/ions, les .ù.lliés maintiendront un 
potentiel militaire suffisant pou~ assurer l'équilibre des forces 
et créer ainsi un climat de stabilité, de sécurité et de confiance. 

Dans ce climat) l' ;:..lliance peut s ; acquitter de sa secon­
de fonction i c' est--à" .. dire pOursuivre ses efforts en vue de pro3res­
ser vers l'établiss~~ent de relations plus stables qui permettront 
de résoudre les problèmes politjques fondamentaux. La sécurité mi- ~ 
litaire et u:::::; politique de détente ne sont pas contradictoires .' 
mais complémentaires. La défense collective est un.fq.ctè.ur de sta­
bili té dans la politique mondiale. Elle est la condition nécessai- e, 
re d'une politique efficace visant à un plus grand relâchement des 
tensions. Leèhèmin de la paix et de la stabilité en Europe con-
siste notamment à utiliser 1: L,llia."Y}.ce dans un 'esprit constructif 
dans l'intérêt de la détente> La par-iJicipation .de l'URSS et des 
US~ sera nécessaire pour le règlement des problèmes politiques en 
Europe. 

6. Dès le déb.ut j 1; : ... lliance il.tlantiqlle a été un g'oupement 
d'Etats animés des mêmes idéaux et ayant de nombreux intérêts com­
muns, et dont la cohésion et la $olidarité constituent un <élément 
de stabilité au sein de la. zone atlantique. 

7. En tant qu 1 Etats souv~rains, les .;:"..lliés ne sont pas te-
nus de subordonner le~r politique à une décision collective. L'Ll- ~) 
liance fournit un forum et un centre efficace pour les échanges 
d'informations et de· vues; ainsi, chtlcun des ;~lliés peut--il arrêter e 
sa politique à la lumière d'une connaissanGe approfondie des pro-
blèmes et des objectifs de tous ··les autres. Pour y parvenir ~ il . 
est essentiel d1approfondir et d'améliorer la pratique qui consis-
te à procéder en temps utile. à des consultations franches. Chaque 
~llié devrait jouer pleinement son rôle dans l'amélioration des 
relations avec l"Union soviétique et les pays de l'Europe de l'Est, 
en tenant compte du :::-~;,.:-_t quI il ne faut pas laisser la recherche de 
la détente aboutir à une rupture de l' ,,:·l.lliance. Il ne fait aucun 
doute que.les chances de succès' seront les plus grandes si les 
lilliés continuent d' agir dans le même sens, en particulier pour 
les questions les touchant tous de très près; leurs actions n'en 
seront que plus efficaces. 

- 2 -
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8. Aucun ordre pacifique n'est possible en Europe sans 
., ·un effort énergique de tous les intéressés. L'éva.lution .de 'la 

: politique de l'Union soviétique et de l'Europe de l'Est'permet 
d'espérer que cës gouvernements en viendront peut-être enfi!ià 
reconnaî.tre l'intérêt qu'ils auraient à coopérer à la prépara­
tion d'un règlement pacifique. Aucun règlement définitif et sta­
ble en Europe n'est cependant possible sans ."\.lne solution' de la 
question allemande? qui est au coeur des tensions ac.tuelles en 

. Europe. Tout ~èglement de ,ce genre devra faire disparaître les 
barrières artificielles entre l'Europe de l'Est et l'Europe d~ 
+'Ouest, barrières dont la division de l'Allemagne constitue la 
manifestation la plus évidente et la plus cruelle. 

9. En conséquence, les Alliés sont résolus à tendre leùrs 
énergies dans ce sens grâce à des mesures réalistes propres à 
encourager la détente dans les relations Est-Ouest. Le relâche­
ment des tensions n'est pas l'objectif final~ mais fait partie 
d'un processus à long terme visant à améliorer les relations et 
à favoriserunrèg2ement européen. Le but politique ultime de 
Ir Alliance est de parvenir à unor,dre .. pacifique juste et durable 
en Europe:! accompagné. des garanties de séct;trité appropriées. 

10. Actuellement? le développement des contacts 'entre 'les 
pays de l'Europe occidentale et de l'Europe orientale s'effectue 
principalement sur une base bilatérale. Certaines questions 1 ,bien 
entendu, requièrent par leur nature même une st.lution multilq.:té-
raIe. . . . ;J. 

,', 

11 •.. Le p;oblème de la réunification de "1'Allemagne et son 
rapport avec un règlement européen ont ~té normalement examinés 
au cours d'échanges' de vues entre l'Uhion soviétique et les trois 
puissances occidentales qui ont des res:ponsabili tés spéciales 
dans ce domaine. Lors de la préparation de ces échanges de vues, 
la République fédérale d'Allemagne siest jointe régulièrement aux 
trois puissances occidentales en vue d~ parvenir à une position 
commurie-. Les autres Alliés continueront de voir 'leurs points de 
vue pris en considération au cours de discus.èions qui auront lieu 
en temps :voulu entre les Alliés sur la politique de l'Ouest à ce 
sujet " sans qu 1 il soit porté atteinte en aucune manière aux res-
ponsabilités spéciales en question. . 

12. Les Alliés examineront et réviseront les 'mesures poli­
tiques propres à instaurer un ordre juste et stable en Europe, à 
mettre fin à là division del'Allèmagne et à favoriser la sécuri­
té européenne. Cette' tâche fef'a partie d' tm process,u~ deprépàra­
tion active et constante ën· préViSion du jour où les pays.' de . 
l'Est et de l'Ouest pourront procéder bilatéralement ou multila:'" 
téralement à des discussions fructueuses sur ces questions 
complexes. 

- 3 -
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r 130 Les Alliés étudient actuellement des mesures de désar­
mement et· de contrôle pratique des armements, et notamment la pos­
sibilité de réductions des forces équilibrées. Ces études seront 
intensifiées a Ces efforts énergiques reflètent la volonté des 
Alliés de travailler à une véritable détente avec l'Est. 

140 Les Alliés examineront avec une attention pay·ticuliére 
les problémes de défense desrégibns expos'ées', par exemple~ le 
flanc sud~esto A cet égard, la situation actuelle en MéditerrruLée 
présente des problèmes particuliers, compte tenu du fait que la 
orise du Moyen-Orient relève de la compétence des Nations Unies. 

15e La zone du Traité de l'Atlantique Nord ne peut être 
considérée isolément du reste du mondeo Les crises et les. 
conf'li ts qui surgissent en dehors de cet-te zone peuveD.t com-
promettL'e sa sécurité, soit directement, soit en' affectant 
lté~ilibre global. Au sein des Nations Unies et d'autres or­
ganisations internationales~ les pays alliés contribuent in­
dividuellement au maintien de la paix et de la sécurité in­
ternationales et au réglement de problémes internationaux 
importants. Oonformément à l'usage ét2,bli, les Alliés ~ ou ceux 
drentre eux qui le désireront, continueront également a se 
consulter sur ces problemes sans aucun engagement et dans la 
mesure des besoins. 

16. Compte.tenu de ces conclusions, les Ministres ont 
donné pour instruction au Conseil permanent de prendre dans 
les années qui viennent les mesures de détail üécoulant de 
~ette étude. Il s'acquittera de cette tâohe s~it en intensi­
fiànt les travaux déjà en cours, soit en faisant entreprendre 
des études hautement spécialisées par le recours le plus 
systématique à des experts et à des fonctionnaires des pays 
membres. 

17. Les Ministres ont constaté que l'étude faite par le 

..... ' 
1 
f 

Groupe Spécial confirme l t importa.LlCe du rôle que l! Alliance e 
est appelée à jouer dans les Drochaines années en vue du dé-
veloppement de la èétente et du renforcement de la paix. 
Etant donné que dtimportants prOblèmes n'ont pas encore été 
étudiés dans tous leurs aspects et que d'autres, non moins 
importallts s issus des derniers développements poli tiques et 
stratégiques, dt:-iÎ vent encore former l'ob jet dl examens 9 les 
Ministres ont chargé les Représentants Permanents de mettre 
ces problèmes à lfétude sans délai, suivant les méthodes que le 
Conseil permanent jugera les plus opportunes, afin que des 
rapports ultérieurs soient fournis au Conseil en session 
ministérielle. 


